
       

       « Se retrouver, se souvenir, s’entraider »  
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
   AMICALE NATIONALE                                                Maisons Alfort le 30 06 2013  
                  Des                             
    FUSILIERS MARINS           
                  Et                                
       COMMANDOS                   
       Section de Paris 

BULLETIN   D’INFORMATIONS  N° 3/2013 
                                                                                                                                     
 

La deuxième réunion de la section de PARIS  de  l’année 2013 s’est déroulée le jeudi 20 Juin , à 18 
h00 , caserne de la PEPINIERE 
Une réunion de bureau  à laquelle participait  A. VANDAMME (Pdt) , 
J.P.MONMASSON(Sec.),M.PETIT(trésorier), M.DONOT (Membre du bureau) a précédé celle-ci. 

Etaient présents : 

A.VANDAMME , J.P.MONMASSON, M.PETIT,M.DONOT, P.DOUTRELEN(pdt d’honneur ) et 

H.BRIGOT, A.BOESPFLUG ,G.GARNIER , C.GUITON , J.Y.HILLION ,M.JAPIOT, 

M.LEMAIRE , J.G.MOREAU , R.P.RAMEAU ,  

Absents excusés : 

,R.BERA ,R.BRIOUDE, L.CADIOU, M.CAPOT, R.CHETARD, R.DESCHILDRE , J.C.HUYARD , 

J.KAEDER , J.P.LABLANCHE , C.POISTELLE , M.L.BERNARD ,R.TANGUY, J.F. 
REGINSENSY , R ORMANCEY ? Y.GUILMEAU 

 
A.VANDAMME  a fait respecter une minute de silence en mémoire  de Michel OSMONT et des 
membres de l’ensemble des sections  disparus depuis notre dernière réunion . 
L’ensemble des activités  a été évoqué : 
Congrès National à LORIENT (reportage photo sur le site ANFMC)  , 6 Juin 2013 à 
OUISTREHAM (reportage sur le site ANFMC) , 15 Juin à LARGENTIERES. 
Congrès 2014 
A.VANDAMME  a apporté des précisions concernant le congrès 2014 organisé par notre section du 
05 juin au 07 juin 2014 la finalisation des devis est en cours , la soirée de gala est prévue le 07 
Juin au casino de OUISTREHAM . 
Le bureau fait appel à toutes les bonnes volontés afin de mettre sur pied un comité d’organisation  
pour définir avec celles-ci ( les bonnes volontés) les rôles et les missions de chacun dans cette 
organisation les volontaires sont priés de se faire connaitre auprès du secrétaire 
J.P.MONMASSON. 
Porte drapeau : 

Notre nouveau drapeau a été béni lors du congrès de LORIENT , pour le porter fièrement 

lors des cérémonies  nous devons suppléer aux absences , passagères je l’espère , de nos 

camarades René et Jean François , que des problèmes de santé ne permettent plus d’assurer 
cette fonction  à l’heure actuelle , pour cela l’appel à volontaires est lancé 
 
Compte rendu du congrès national de LORIENT 2013 
 

Le conseil d’administration de l’ANFMC  s’est déroulé le 23 Mai 2013 au village de vacances 
BELAMBRA à GUIDEL PLAGES  



Participants :  
Bureau National Y.GUILMEAU  

Présidents de section et invités : 

Aquitaine : J.P.GRANIOU et G.VAILLANT 

Est            : F.ULSAMER et C.GIBOULOT 

Lorient      : D.LONCLE (Président de séance) 

Paris          : A.VANDAMME et J.P. MONMASSON 

Toulon      : P.MARCHI 

ORDRE DU JOUR 

 
1) P.V. du C.A. du 28 Février 2013 : 

 P.V. adopté à l’unanimité 

     2) Interventions des sections : 
 Aquitaine : Rien à signaler 

 Est            : Rien à signaler 
 Paris         : Rien à signaler 
 Lorient     : 

- Information des décisions prises par la F.NA.P. concernant la loi de commémoration 
du 19 Mars  

- Position des anciens marins des unités de défense ( UMD , URM,USE )  et des 

instructeurs servant en PMM  vis-à-vis de nos statuts  , peuvent ils  être membres 
titulaires de notre amicale ? 

Proposition soumise au vote de l’A.G. à l’unanimité 

- Les  comptes rendus émis par les sections  et adressés au bureau national et 
présidents de section 

- La représentation de l’ANFMC lors d’un décès d’un amicaliste  éloigné de sa section 

d’appartenance 
       Contact doit être pris entre le président de la section d’appartenance et le président 

de la section « géographiquement » la plus proche du lieu des obsèques 
       Proposition adoptée à l’unanimité 
 

Toulon 

- P.MARCHI  évoque un différent opposant la section de TOULON  à un de ses 
membres suites à diverses péripéties et après une A.G. extraordinaire ce membre a 

été exclus après un vote . 
Le conseil se prononce à l’unanimité pour l’exclusion de l’ANFMC  cette personne 

 Tour de table : 

D.LONCLE: pas de remarque  
 J.P.GRANIOU : Présente la maquette de la médaille du 70éme  anniversaire du 6 Juin 
1944 



Le conseil donne son accord au bureau national pour lancer une souscription 

 
cout unitaire 35 euros + frais de port 
 
F.ULSAMER : 
 Congrès 2015 l’organisation par la section de l’EST est suspendue à la décision du bureau 

de celle-ci 
F.ULSAMER nous signale la présence à ce congrès de M WEBER maire de l’HOPITAL 
,MOSELLE où vivaient les parents du Cdt Alex LOFI 

 
A.VANDAMME  
Présente l’affiche du congrès 2014 à OUISTREHAM et souhaite connaitre les commandes 

par section 

 

ASSEMBLEE GENERALE Du 25 MAI 2013 

Discours de bienvenue de D.LONCLE pdt de la section de LORIENT 

Allocution de l’amiral P.MARTINEZ , vice pdt national  
Enoncé des disparus des sections et minute de silence 

ORDRE DU JOUR 
Nombre de participants :155 
 -1 Approbation du PV de l’A.G. du 22 Septembre 2012 

-2 Renouvellement du bureau national  
Pdt : élu à l’unanimité P.H. DESGREE du LOU  
V.Pdt élu à l’unanimité P.MARTINEZ 

Secrétaire élu à bulletin secret Y .GUILMEAU (125 Votes) R.BRIOUDE ( 23) 7 votes 
blancs 
Trésorier élu à l’unanimité R.LIS 

-3 Rappel des activités des sections  



 
 
 
 
-4 Rapport financier par R.LIS 
Approbation à l’unanimité 

-5 Exclusion du membre de la section de TOULON 
Pour l’exclusion 154 contre 1 
-6 Médaille commémorative du 70eme anniversaire 
Accord pour la réalisation de la médaille 
-7 Projet de modification des statuts concernant l’attribution titre de membre aux 

personnels ayant servi dans les unités de réservistes 



Rejet du projet ces marins seront désormais considérés comme sympathisants 

-8 Organisation des prochains congrès  
2014 A.VANDAMME communique l’avancement du projet de la section de PARIS 

2015 F.ULSAMER  suspend sa réponse à celle du bureau de l’EST 
-9 Interventions diverses 
J.R. LONCLE  revient sur « l’affront » fait à nos ainés en Juin 2012 par les autorités 

politiques lors de la cérémonie de RANVILLE 
Y.GUILMEAU donne des nouvelles de la sante de R.BAIL et remercie les adhérents et 
l’amicale pour le soutien apporté , il remercie le rédacteur du « LIEN » pour son encart et 

invite les amicalistes à y souscrire , pour information il nous indique que la FAMMAC a un 
nouveau Pdt Fédéral M.J.M. SCHINDLER  
-10 Tour de table 

Toulon : M.MARCHI fait part de son amertume au sujet de la conduite du membre exclus 
Est : F.ULSAMER  nous informe d’un problème d’ordre juridique pour l’octroi d’une aide 

financière à un amicaliste 
Paris : A.VANDAMME présente l’affiche du congrès 2014 
Aquitaine :J.P.GRANIOU se propose de remplacer au pied levé la section de l’EST pour 

l’organisation du congrès 2015 
 

Calendrier prévisionnel 

25 AOUT cérémonies de la Libération de PARIS 
19 SEPTEMBRE Réunion de la section de PARIS 18h00 caserne de la Pépinière rue de 
LABORDE 

22 SEPTEMBRE Cérémonie du moulin de LAFFAUX 
Programme : 09h00 dépôt de gerbes sur les tombes du LV MARAST et l’EV DUBOIS 
09h40 dépôt de gerbes aux monuments aux morts de LAFFAUX 

10h00 Messe 
11h30 cérémonie à la st7le du moulin de LAFFAUX 

12h45 déjeuner à la salle des fêtes communale de PINON (02320) à 3 km de LAFFAUX 
S’inscrire pour le repas auprès de M MARIUS PETIT  60 rue abbé GLATZ 92270 BOIS 

COLOMBES 

Tel :01 47 85 96 81  

Libellez un chèque de 30 euros par participant , au repas,  à l’ordre de ANFMC Section de 
PARIS avant le 10 Septembre terme de rigueur  

Un car sera en principe mis en place pour les gens partant de PARIS .Départ le 22 

SEPTEMBRE à 07H15  précises RdV devant l’église ST AUGUSTIN  

La réservation des places devra se faire avant le 13 Septembre 2013 terme de 

rigueur  aux n°s suivant : 01 53 42 80 75  fax : 01 42 93 64 85 courriel : 

fammac@club-internet.fr 
 
Bonnes vacances à tous , portez-vous bien 

 


